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Résumé : Dans le cadre du respect et de l’application du décret MECIE en vigueur, tout projet de création et modification de 

limite doit faire une Étude d’Impact Environnemental et Social.  

À partir de 2009, Madagascar National Parks applique le principe de Sauvegarde Sociale et environnementale suivant la Politique 

Opérationnelle 4.12 de la Banque mondiale pour tout projet de création ou extension des Parcs et Réserves. 

La mise en œuvre des sous projets sauvegarde sociale a été débutée en 2011 pour 10 Parcs et Réserves du réseau des Aires 

Protégées gérées par Madagascar National Parks.  

Dans tout Madagascar, c’est Madagascar National Parks qui est le premier qui a mis en œuvre cette politique de la Banque 

mondiale. En tant que pilote dans ce domaine, il y a encore beaucoup d’efforts à faire pour la réussite des sous-projets dotés 

aux personnes affectées par la création et extension des Aires Protégées. 

L’avantage de la sauvegarde sociale est la compensation des pertes des populations affectées après leur accompagnement par 

la dotation des activités génératrices de revenues (AGR) qui sont conformément selon leur demande. Les populations deviennent 

alliées des Parcs et Réserves par leur engagement durant la mise en œuvre des sous-projets. 

Le principal inconvénient c’est surtout le manque de continuation des activités commencées pour la majorité des ménages 

bénéficiaires dû à des facteurs exogènes non maitrisés comme l’existence d’épidémie aviaire, l’insécurité alimentaire dans le Sud 

de Madagascar, les catastrophes naturelles… 

En conclusion, la sauvegarde sociale est un pont entre la restitution des pertes de revenu des ménages touchés par la restriction 

d’accès aux ressources naturelles due à la création et extension des Parcs et Réserves. Si l'on veut avoir un véritable 

développement dans la périphérie des Aires protégées, il faut trouver d’autre solution pour aider durablement les populations 

qui dépendaient beaucoup de ressources naturelles. 
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